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Chaque entreprise utilisant eKo dispose d’un quota de stockage de fichiers à la mise en place

de son contrat.

Pour connaître votre quota et votre consommation réelle, rendez-vous dans Config  >

Quotas . Vous pourrez ainsi consulter votre consommation.

Attention : le stockage est facturé par tranches de 2Go ou 5Go en fonction de la première
tranche décidée à la mise en place de votre contrat. Pas d’inquiétude si vous dépassez cette
limite, vous et vos équipes ne serez pas bloqués mais une deuxième tranche de facturation
vous sera alors facturée, et ainsi de suite…

Astuce : pour limiter votre consommation inutile et éviter que votre facturation ne s’envole,

pensez à « nettoyer » de temps en temps les fichiers stockés inutilement, les mails de devis

envoyés et déjà signés datant de plus d’un an contenant des pièces jointes par exemple…

A noter :

Depuis ce même endroit, vous pouvez également consulter votre crédit restant pour le

module SMS et le module signature électronique.



Pour en savoir plus sur l’un ou l’autre, cliquez sur le lien correspondant ci-dessous.

Cliquez ici pour en savoir plus sur l’option eKo SMS.

Cliquez ici pour en savoir plus sur l’option eKo signature électronique.

https://help.eko-crm.com/aide/envoyer-des-sms-avec-eko/
https://help.eko-crm.com/aide/decouvrir-le-module-signature-electronique/

